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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

l TRODUCTIO

LL; ̂ e,l;1; f" ne couvre pas rensemble du territoire de •a comm- - Cue.ene.s.-Sco..
^^SS,̂ S^^-U-P. - - en .e. .a^,^^;^,^
^^ss^,̂sse du périmètre de '- —U. P., so. ̂  .e p^^ e. ae

1 ^^y, ̂,,, ̂,̂  ̂  ̂  ̂ ^ ̂ ^^ ̂ ^ ̂  ̂ ^ ̂ ^
2 . des prescriptions Particulières à la Z. P. P.A. U P ^ ̂ ^^^
^ jjsKSSi^^^^ené-su"œrffcomprenant'
° des fches descripti.esdenecommandations par type d.édifice (B - 2).

Les plans de règlement de chacun des quartiers sont réunis dans :
3 le plan de synthèse.

^;«» « ,„„«... ». ̂ ^. ̂..̂ ,, __ ̂ ̂  ^^ ̂ ^^ ̂ ^



Z. P P.A. U. P: de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.
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Z. P P.A. U. P. de G uémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
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2. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- A - LÉGISLATION
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

-A-1 CADRE LÉGISLATIF

^^^^s^^SrïiSfS!
îsSS^sS^^Z^:::^:-wf'—
- A - 2 CODE DU PATRIMOINE : LIVRE VI, TITRE 4, CHAPITRE 2

Zones de protection du patrimoine a^hltect^l, ur^in el piéger

A^wo2^^^^^^^^^^^



Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
l" - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

S^^'^^^^'^iss-.Ksvsi^
i§?^^'^^sï^^<fe'rofecfcn est creée -^^^
^^^S^^£^ionwnr^^^eSn^ ..^^e, ̂ /e, co^, „„ ,

=j£2^S^êf=^'=^ï^^^^

^^,e^e^p^*^on.̂-,,J,LZ"'""""a"" sexerce à roccasiw du refus^au^^ ^s'exerce à l'occ^inn H,, ^^^"
refais de saisine du préfet d^a,nn^^:^^7''wlv 

'wwrce a l'occaslon du refus d'autonsati^ de

ij^SSSSBSSîïs?^--^--p-^^
sssss^^s^^^^-— ». —«»
^.eB^S^fo^de ̂;-,erco^^es ..̂ es a» p^< „ ^ pa. /e'p^°a^'Z

" ""l "• «
î==is%«.^;.̂ :^SS£s.as^^

^Ksa::ïï;;sa..-~.—........., ».«_.._^_^^^



2. P P.A. U. P. de Guémené-sur-S
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

^es^^XTSte<ées'e"ou(re'P8r fes foncttonnains -' ̂ ^ —^ o, —^nnes e ce< e^
î^^?^^^S,^^^^anismeestouw'tauxperwnnes^^^
^^^^^ss^s^^^'^^^

^i^^SS£sSSS^^^^^^Z.
ÏS^^^^^^^^^^^^^^^^^^! ^ ^
^fsw.'ége"^oup«OT^"^"e"s^s^^^^^
par des zones'de ProtectionTuT^mom'ea'r^^^^^ leur Oppression ou'TeuTrem'pi'aœS
^ L. 642. 7 - ^ .oda^ ̂ ,̂ an ̂ p^nl c^. son, ̂  pa. ̂  en Co^ ̂ ,

-A-3 DÉCLARATIONS RELATIVES AU PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE

5S^^?f^^pat^^^^^^ ^=w,n^P°îe Pas de ̂ .cation, les
^h;ît,mre;Jlp:otohîto^This^oisrea%^
Peuve^^n^l^nnS^^^^^
Le Uv. V«u Co.e . pa.n.o.e, .ans ses T.es . a ,V, ̂  ,es .3po^ ̂, , patine a.;eo^e.



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

lt, aJoutées aux articles L 524-2 et L 524-7 H., n^^ ̂.. —.„._

^S9^aS^n^^t^^ P—n .u pa.nn,o,ne a..,.ec:u;: ;.;', pa^ .a,s auss, a
- A - 4 PUBLICITÉ, ENSEIGNES, ET PRÉ.ENSEIGNES

s^s^^£y—'3s:S^^^K



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B - PORTÉE DU RÈGLEMENT

- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

-B-1 SERVITUDE

^Std:To^Ï.ïn^u^^^^ doivent respecter les documents tfu*— réglementant l.oocupation et
^ss^^s^=^^^^^sont annexées au plan local
Elles se substituent aux dispositions du plan local d'urbanismeTorsqu-elle^U^ntucl o<ant^Iirets.

-B-2 CAS PARTICULIER DES MONUMENTS HISTORIQUES ET DES SITES
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2. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-î
"l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- C - AVIS CONFORME DE L.ARCHITECTE DES BÂTIMENTS DE FRANCE

1?



Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III-REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- D - PERMIS DE DÉMOLIR ET AUTORISATIONS D'URBANISME

Xu^^d':S'în.d;epu:tem;sondceednÏlolir' le maire et/ou ''architec*e des bâtimen's de France F0"-"' demander au

-E- CHAMP TERRITORIAL D'APPLICATION

^a^a^^sts=^a^s,s^;^^^e de

^S^^^^^^^^^ —.°" - la Zone de p.o.ec.ion .u patine
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
-A- - REGLEMENT DE LA 2. P. P.A. U.P

^IS5ÎRDTEEPRRESCRIPTIONS ET ̂ RECO^A DATIONS

&2"«S= 2."==.- —... » «.„, » „_^... ,,^
^=^^^vr^^^^^^ ?.. «,. se ̂  a. p^,,,o. ,

A-1 Quartier du château
- 2 Quartier rio l'a/. i;.

A-1 Quartier du château
1-2 Quartierderéglise~
'~3 Quartier de la Grande rue
^ ~4 Quartier de la '•ue Neuve"

?-~1 a.dee i.̂ ïne>te stang et Lenv°Se
?-~?S^^£^àBenevue
L~9 Quartier des prairies du Scorff

.

3 - ^!andeirè3te^ltudauequeanrtnee'rp'an cadastlal de 184Ï'Pia"n ̂ dTstral de 20024 - Prescriptions et~recommualn^tions de quartier

P. 16
P. 30
P. 43
P. 55
P. 69
P. 81
P. 90
P. 101
P. 113

•5



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff
QUARTIER DU CHÂTEAU A-1

.V
TAGNJE PinORKSaUK

r^ Knhét
V. --";;

S.ti4 <iui.i"?cn>; .sur Sccrfl
^cl/M^u féc,f.;l^ /?c/>.w. l;u^,H,,H. r.VC .s,^.;».,

^l. -^-

v '..
^;.

• '.. '-*"" - ''t
^•*'~ , ^.r^^^ """ '- '•'- *

.. -;;.^,^
Carte postale, vers 1920, ® Cartopole de BAUD

CAHIER DE PRESCRIPTIO S ET DE RECOM A DATIO S
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LAZ. P. P.A. U. P.

-A-1. QUARTIER DU CHÂTEAU

- A - 1. 1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue

^ÇeS^rdtXÏrï ̂inTdt ̂ Tn^ne^^^^^^^^et~œiiedeMan'ewP^h^a"rle^a' la t:ol"ne c"Ie la Montagne des cloches (anciennement Montagne Saint-Antoine) au'no'rî

%ï^Çtcd£uusœtïraoï2œp^^^^

caractère monumental'q^sTnsucTdaan?uanesate^^^^^ G^nd^meLrepÏnd les_attributs d'une constructFon àaglrtn;:nte''^n7ae^uqvuoisïasgce'Se8^^a^ Devenu hôtel Pour voya9eure a"la"în~'du's;ec'le° 7pï'po*sleu'^

ï~.a

• Ouvrage assurant la défense extérieure d'une porte ou d'un pont.

17



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- Etat actuel

- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

cMÏa№ltiœenss^echâteau : outre la l:lart)acane du 16' 8iède <ISMH> res^"'ée en 2000, il subsiste d.autres éléments du

.

:^desî?^u-^se^^ïnbea^^^^^^^
Sr^<?^Ïn°euPta'*^'^sm4unK^^
de lame,deïfrèresf5b°ui^detac^sp^^^^^^^^ sonl '"sit"es depuis lesamèr^deîïmmeubte"s
^JÏ'?^"^"^ a"eSnSS^id̂ ^^^ur.t te; foTm- e^"e"- de
aujourd-hui occupes'par des ja^mï poSs^t ^eD?er^Iensnmrtm+S- ^nlen;ees..sur-plus^e. 155. m- "Ces'espaces
dég-age^nt^o^e av:ses)asÏ;Tas ̂ ^0^ vne^ndTjt lr^d"^dt;à£tw°ct'OT''' "ls"œn^p^
Les abords de l'ancienne forteresse :

mS^mïnt7u ^^ ̂^^a^s^^^^s^T^^wes,jvye..^ ^imptentees;a'ralignemenTSelTa ^ee ̂ uparés°eïteesntleesn îo°n?duec^?cselTd̂ lT-L1 l^^ s>o°n;
ou non contre ra"^uraÏÏenuo?dad^a?eapuresenTent en fonct de parcelles des annexes - en maJor'tédes hangar adossées1

s,^essud' la partie méridlonale de 'a-rue c°"dé Présente un alignement de »ns.ruc.ions essentiellement des 17- et 18-
^s^??met^^^^h^^^^
après 1842su7unanaen^maillen'ter^e,llmtaseqsu^l^!rt?!(l:lt teal^du scorff' Le bâtiment face à la barbaca"e:construrt

La artie sud-ouest du uartier:

'î^^^^^^^^^'s^^^^^^^
baiimentrd-rneTœleïr^osnut?tesIceo^trDua^ioureirese^uoS ̂bTes^^ ?enp^eioans^^tsullla fin du 19e siècle> dans l>emprise de ce memer'verge7I cemélde ^uur^t'^

d^^at'^IS.et de la rue-saint:RO°h, les bâtiments du centre de secours empiètent sur un lavoir couvert

18
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff QUARTIER DU CHÂTEAU A-1. 2.b
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LAZ.P.P.A. U. P.

- A- 1. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER

- Es aces urbains ou a sa ers de alité :

Un espace urbain ou paysager de qualité présente une qualité de composition cohérente avec l'identité de la ville et de ses
quartiers, alliant des composants naturels, urbains ou paysagers qu'il convient de préserver.
En conséquence, toute intervention dans cet espace doit prendre en compte les caractéristiques objectives le définissant.
Toute intervention de nature à porter atteinte à la qualité de sa composition est interdite, seules seront autorisés celles
contribuant à l'enrichissement de cet espace.

1 - Espace de mise en valeur des douves :

Le château était défendu par des murailles cernées de douves. Aujourd'hui l'emprise de ces anciennes douves est en
majorité occupée par des jardins, espaces ouverts qu'il convient de préserver

Interventions sur le bâti et les es aces libres :
Afin de préserver les espaces ouverts, à l'intérieur de cette zone, tout projet de construction neuve ou de reconstruction est
interdit.
A titre exœptionnel, seule une extension limitée des œnstructions existantes peut être autorisée. Elle devra présenter une
volumétrie, des proportions et des dimensions largement inférieures à celle du bâtiment principal.
Dans ce secteur, les travaux devront tenir compte du caractère exœptionnel des douves et notamment du fort potentiel de
vestiges archéologiques. Toute découverte doit faire l'objet d'une déclaration immédiate auprès du ministère en charge de
ce patrimoine.

Les clôtures :

Les clôtures ne doivent pas former écran, ni masquer les vues sur l'ensemble des douves et les murs du château.
Dans cette zone, les clôtures en limites séparatives devront marquer le moins possible les limites du parcellaire.

23



2. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-S
"l - REGLEMENT DE LAZ.P. P.A. U. P.

Les lantations.

îJSSs^a^———. ».».^,
^ Js^^XS dans lœ douves serortam-À"u^fc-de p.,nes, de potage, ou de verge.'^^^^^^
2 - Les prairies du château et la promenade de, ̂mparts :

^SK^^îSiSS^SVSîS.-^.".»".. ». ̂  «
ïsïs™^.a-..=."ssï,s^-^ssî;.ï.a!-' - —-"-.
- Ensemble architectural remar u le :

— -
^e^^£Ss^tS^<'b№s'ïw6'}semb>e architœtural rema^uabl- ̂ - ^

:;:::
^antla-^po"^^^^^^^^^ ,^ ̂  ^
Espace de mise en valeur du château

SSES^s s^ïg^—.
château et de l-ensemble de ceï espace.101 ll:?ur ae ce pêrimètre " sera étab" un Pro|etse'rappo^an<îuà ta mise en valeur du

24



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

Le château :

SSÏ?"'F;ï==a"a'"~;:s-"^w^":
^^^^^w:z^se^sw-œnst^^^^^^
Recommandations

Ïte^lntionssuNe bâti etles es aces libres •

^^^•^pS^Sai^^a^^^ El,e dev. p^enter une
Constructions neuves :

^oons^n neuve, . ,.e.cep.n . oe.e co^an. a. p.e. . .,. en ̂ , es. ,n.e..e . ,.,̂  . ce.
Les clôtures :

^ sp^S ne devra pas -rter — - '- v".é .es vest.es du o^eau, n, ̂er écran ou n.a^ ,es
Les lantations •

25



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) „, _ ^CLEMENT DE LA Z. P. PAU. P.
àL?oSed^aàT.Ses°Stma. De même'toute plantafon dont ^ ̂ -e radnaire et les ramures son. de nature

^ïuSa^^teCT^rr^Tn SeiodeceT£oanTéo'08ique8- Toute découverte - '-

- Se uence de fa ades homo en : ,

î^^^^^^^^^^^^^^^^^^^
Énœnsé^en-ce^Zs'po^on^Ss^Te0^^^^^^

- Murs escaliers et terrasses :

^q^^Stele9^:sdiï^lS auuémesn*m,a:e.pu.b"c^^e'..ffrttei?ent Pleinement au patrinolne etSÎSS?£5^r??^m^S^^^^ ep^Sauun pp^m,Ze<£
^^^î^SS=qs^a^^^^^^^^^^^
Les plus remarquables sont repères au'x'pTansades' quartiers.

^^^^^^^Ka^^e^^^^^^^^ ^ ̂  so.
Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit fe,œ l. objet d'une demande d.autorisation de t^vaux.

^^^^.°x^-^^^^^^^^^^^^^
26



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- Es aces urbains ou a sa er à re ualifieL:

^nn2rTtSeonïdp^s^CTn^,TIÏSLP^^eu.ro.qua.li^^^^^ de ta vateur Patri'-oniate du quartier
^nntralîSJesSÎinadapt^dô^^^^^^^

u?bea7nï^nn^Sw^iq^ flpn±;.me.me-pon^uelles^^ la^ ré^seumepnisÏîne qu^S
' ou paysagère conforme aux caractéristiques patrimoniales du quartier.

^•^dT^^xîn^^l"^^"^1'^^^^^^^
ÏL%s^ceTurS:;adS<îu^etenant œm№

Recommandations

Rue du Château :

pE^eon^pSê Surd^ees 45° et 84° pour ll amé"oration de la "sibilité des douves. de la murailte e* du

Place du Château :

Eléments à reprendre : Traitement des sols, mobilier urbain, bâtiment accolé en façade postérieure de l-actuelte Mairie.

- Monument histori ue classé ou inscrit :

^pd>.nLt!s^tme. L;bles o!.'.partield'immeubles ,dassés monument historique ou inscrits à l-inventaire supplémentaire des
^Sn h^Soi?meureni' iréïsup'ar° te°^e"du'u^^"rŝ  '^oTna^Tu'^ SrTcSTu'r
!l!Ïlv^n.t-f?ire-, l'.ok!iîîd_'autorisatior1s Particulières (cf. prescriptions générales).
La barbacane du château est inscrite a l'Inventaire supplémentaire d'es'Mon'uments historiques par arrêté du 24 avril 1925.
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Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Edifice d'intérêt architectural :

^rnne^SaSLPea^d^^^^^^^^
Sl2s5a^Sï^^ï^;-".s.ï3"~"ïSS;.ï
- Edifices de référence :

ué^S^S^S^te^^^^ÏU^.'^^ues.œ'^^essuoœss'ves à Guém^é. Il est le
Ldlbat!. des-quartiers etpermet de œmPrendre la composition de'leurs paysages0 ° v'uol"c"c-

lavoirs, puits et fontaines sont également des édifkîes'reférenteau'seindeSali artie^ 
lcul° p<aysaycï>-

iEn^eretSena;su^pA^auJ;;^^
Sn^XesS^ausSU§ ̂ lTtion' une -^°"enî.ita<d"ongin-e;o:lueu;^u':na ::le";1

- Edifice faisant l'ob'et d'un re < ue

Ïl^2lerttan4aenî..anteneurs. a_1?40- repéré^c^^^ élément du Patrimoine architectural de Guémené, ont étérépertoriés suivant. six tyf)es en fonction de leurs caractéristiques architecturaies.'111"'11" °"""l^lulal ue V3uemer1e.
^ sont repérés et légendes de A à F sur les plans des quartiers^

<Ec;. r£séqiu>?t?n ̂ n^^n^^w^s^6^a!;sée,œnfomément aux P^s°"Pti°"s architecturales
en accord avec les caractéristiques de son type architectural de référence.
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Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

-A-2. QUARTIER DE L'ÉGLISE

-A-2.1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue

ïS^55^?^^^^^^^^^^H^^^^^^
^oint. la.valtëe.du~sco^ve;s1'ouesi.'^s'e^dSv^^
^u!, Hah^(^^ellim^^^^^
constituontie nouv°eauu°tra^^Bà pauSaSnen^^V|eTé'^

^l!?nate^r.^ti^e paha^ia^S.̂^^^^^^^
histonque du rapport de7rfeeuntafe%m^9é3^s'St1Seure malsons de chanoin^ donî'Ta" P"sairette"(c?. ^
- Etat actuel

SS%S£S£-¥^M^n terrasses où M édifié le —ilsî part et d-autre de 1-ensemble architectural religieux: ie'bâ;rse"de^loppueî;lal^nement des voies •

î, l'est.de/egliselarue Hemonet a la forme d'une petite place.
?S^^^^^iïii^^ST£l^^œ^^:i--vec^
maisons;le9 rue Himonet,^emon<;e>àT^"d^Ï6^ si?cajel au nlveau de la place- La mieux Préservée de ces" modestes
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

^te?re?^Ç^ude16^^^^^^^^^^
façade de la Maïaderiede'Roha'n'. 

uu lu î>lcue' M larrlere ae ractuel Presbytère on découvre un déco7Renarssaiïce"sïïrl1a

^eenTp^eanb^rdeel^ndt:'l?fo^eDame de la Fosse un bâti dl8parate e'des ménagements d.acco.pagnement

^Pataunlamc:r^e^;èsnee^tombe les maisons construites à •la"an— de la rue Le Bail, au^elà d'une plaoeUe
^s^é^^^^^^^^:^^^^^^
urbaine du quartier.

" "'""' " ' ""al° w la luc Le Da" eT ae la ruelle du Moulin témoigne de l'ancienneté''dle"i/organjsation

s^^y^^^'^^^^
§^^ï£2=^^ ̂̂ ^^^ï^sï;ïs£=
Côté sud, il s'aglt d'un bâti R.ï aux-façades remaniées à roccasion d'un alignement au 19. siècle.

^?mert?es*semine1^ Piétons pTm^nîesaœè'8ea'uu<art^in?«Sé£e,, pa': d? teras8es avec murs de
vers La Garenne, est carrossable"" '/lolu"° (JC""ellanI lacces aux jardins étages. Seule la rue Hémonet, ancien'chem;^

^S^^£teme"tpen^'bordés dlanciens murs de c16'"-. ^ «e soutènement, escaliers extérieurs sont les
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Z.P.P.A.U.P. de Guémené-sur-Scorff QUARTIER DE L'ÉGLISE A-2.2.b
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Z.P.P.A.U. P. de Guémené-sur-Scorff
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Z.P. P.A.U. P. de Guémené-sur-Scorff
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-S
lit - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- A- 2. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER

- Es ace urbain ou asa erde. . -.

sSE2ÏSS?'?îï»-?ïSïS"ïs.°sT:rïs
Espace à forte caractéristique topographique

s^^îëS.Ss^.3SXsSSîy^
neuves : --—

—."—
Clôtures :

ouvrages permettant cet accès et
res, portails.

^SSS-S's&SSSiSSsSKSîSSXS»" ——,
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

!•

- Ensemble architectural remar a le :

^S^?^?^^^^ daev^ToSnldl espaces nbres' publics ou Priv- ^n. des

ge3s^^i^^^^-.:3;^:::Z r:;;
-pectenTla-œ^^sS0;;:^:^^^

r

L'église Notre-Dame de la Fosse et son clocher séparé

^^^^^SSSS^^^W^ 'es ̂  e. .e^es aHenan.
^s^^s^^^^^^^^^^^^^

- Se uence de fa ades homo èn< : ,

US6^^^^^^^^^^^^^U^№^^^^^
Énœnseque^:TeZslpoc:^natï^n^Teosu^^r^

38



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Vé étation structurante :

=s:^r^-u"^.̂ '.S=SS.^;a»SS;".^"3;..S;33;
A^x^^s^^^w^^^^^^^^^^
^2Sîss ̂ ^•S^"^^SS£ÏS;Ïï a".%u£; S

- Murs escaliers et terrasses :

^^a^^^T^^^^wte;a^^n^^^ ^ conservés et en^tenus en veillant
Les plus remarquables sont repérés aux pians>:'des quartiers.

^^^^^^s^s^^^s^zr- ê're autorisé sous
Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit faire 1-objet d'une demande d-autorisation de travaux.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-S
III - REGLEMENT DE LA 2. P P.A. U.P

- Es aces urbains ou a sa eràre. . •

âSS^^^^^^^^a^s^1^:»^,^ "
;lT^tion.d:in?^epubl^ue'^^^^
urbaine ou paysagère conforme auxœ'ra3éri;tiq^actZÏn,lïïs<?usqeusapSS' d°" tendre au rétab"^"'en't"d;une qua^
Deux
rue'SSS^^^^^K^^^î9^^^^^^^^^^

rds immédiats de la~fontam7NotrecDamueldee!aelF^see9"se' et la rue de la Fontaine' danssasection'Zitueeau°x
l'(abords immédiats de la fontame'NotreÏamuel declacF^see

Recommandations

Place de l'E lise - Rue Hémonet :

. 

^Sis'pSTun ^Sildeersu^nto"ettes pub"ques'traitemen* d- ^"-lés, chaufferie accolée au ^ no^ de

Rue de la Fontaine :

W^№Z^^K£^^^. abords de la ̂ne, Ootures en pa.e ouest (parcelles

- Edifice d'intérêt architectural :

^s^în^^s^r^^^^^^^^^^^^
composition, de mise en œuvre ou de décor
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

!SS?œ. "3^2;^-"^s^î.£.^îï»=^;:
- Edifices de référence :

' """' " ~ "

- Edifice faisant l'ob'et d'un reérae l i ue: A

Sï^ç^^^^s^^^^moine architec-ra'de Guémené. ort été
^ sont repérés et légendes de A à F sur les plans des quartiers^

(E5. c§°Ssfq1u)ït<?n ^6rdnS^s^îSrtsIê re^a^ oonf?:'"é"'e"t aux prescriptions architecturales
: en accord avec les caractéristiques de son type architectural de référence.

^Ïme^s«5ch§elâesCT":'t"'es existent pour chacune des six fam"tes de la •№ol°aie développée dans la Z P. P.A. U. P. de
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

-A-3. QUARTIER DE LA GRANDE RUE

- A- 3. 1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue

drculation implanté sur

- Etat actuel

- ••
.
L .R.+1. sous. combtes à.croupe avec lucarne en bois ou en pierre (type B, 17e - 19e siée
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2. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
DE LAZ.P. P.A. U. P.

p^n?a^^Se^^^^^^^ ̂S^^^^^es&lœna№sason^ eaux de
jgp^^s^£}^^^s^^^^^^^
£^?V?^e^situc^usn^eÏaTra:dne^^^
£252ïîS5s ̂ ̂ ^^^^ïsSî^îîS
^e=ér?r^^e"te
quartier où la topographe eustl omoivns"prolnl?nec^nT "'ot' fcn revanche- cette disPosition n'apparaît pas'ou plus"en"limite7ud d^

£?^^^^^^^^^^^^^^^ïe^:uî,delaMa-
SSSSS^^^^t3s}^^^^SSS£î

' :"de contoumement du château'
^S^^l^^^SSïS^^^^^^^
construction-et'ralTgnement<desumaTsounJm^enunee^. u unâteau au 19e siècle a été rendue Possible Pa'- la démolTtionîune

^^^ea^^^a^^^e du Géné-' Bœnot procède d'un aligne.ent du 19. siècle. Les
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Z.P.P.A.U. P. de Guémené-sur-Scorff
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QUARTIER DE LA GRANDE RUE A-3.2.b
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff
736^.

806

PLAN DE RÈGLEMENT DU QUARTIER DE LA GRANDE RUE A-3.3
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&Â̂
,

%%^

419

423

w^'^
rv " ~

//.'

^ 4l»

331

S42

332

3S
â<â

3<A

S48

w»^v

27
276

667

286
684

â8S

^

317

664

297

Ç)

l ; "; l Ensembles architecturaux
remarquables :
1 - Constructions sur parcellaire
en lanière
2 - Hôtel particulier

Séquence de façades
homogènes

Murs, escaliers et terrasses

Edifice d'intérêt architectural

Edifice de référence

Edifice faisant l'objet d'un
repérage typologique

^Bâtiment, façade, défavorable
' l au paysage urbain ou

'hors gabarit

Passages à conserver :

J ̂  Passages dans oeuvre

Passages hors oeuvre

Limite de quartier 2. P. P.A. U. P.

HG

^

a
Emprise du château en 1842

S9*
686

/
»3

a

50m

4S



2. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

-A-3. 4 PRESCRIPTIONS El RECOMMANDATIONS DE QUARTIER
- REGLEMENT DE LA 2. P. P.A. U. P.

- Ensembles architecturaux re . . ua l s.. :

Kb'es-publics ou privés. formant -
^s^s^EES^^^^^ a^^;.;,:;; :;1:1,;

œspe^, la°^aSnesapaaS'ï^^^^ réserve d'un p^et
1 - Ensembles de constructions sur parcellaire en lanière :

ss:sys^^^n^T^s^^n^
^^int-dan:' ̂ ̂ =S^<SP^ ̂^•^EÏÏC^SÏSSS^
Interventions sur le bâti et les es ac s libres :

S:î5??5l^^^^^^'^^^^^Ï^ ^ ,a
Èss?ê§li-î^.asî£-5£"E:î£sn-^
les che^^eeas°Te'8'^rmeî"ten'r e" place dans ces cons*r"ûtto"s les'dlspositfeTnterieu^ remaniuables, tels les escalier.

50



Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

cons©rv©r '

Lespassage's'piétons ou cochers (plus rares) sont localisés sur le plan de règlement du quartier, ils doivent être conservés.

!les eîte'nsio'ns ne doivent pas menacer l'organisation générale du bâti sur la parcelle et notamment aboutir à la disparition
des cours intermédiaires situées entre la maison sur rue et le logis secondaire.

Recommandations

En cas d'un besoin d-augmentation des surfaces habitables, il sera préféré la réhabilitation des logis secondaires ou des ^
dependances''existants~sJr la parcelle, voire la construction d'un bâtiment nouveau sur les arrières de la parcelle.

6utreTes"prescriptK)ns architecturales se rapportant aux constructions neuves (§ B - 1 3), toute construction sur voie
s'implantera à l'alignement de celle-ci.

2 - Hôtel particulier de la place Loth :

Cet ensemble est constitué des n°12 et 14 place Loth. parcelles 404 et 405 cadastre 2003.̂ C^estun^hotel qui P^œde^de^la
^n5^malti'o^deîeu"xmarsons'anœnnes7donU-une - le n°14 - conserve ses cheminées du^debut duJ6e^siecte_La
réunlon'derdeux propriétés confère a'I'hôtei du 18e siècle un plan en L, avec cour postérieure au sud, et corps de passage

(cocher) ouvert sur la ruelle des Halles.

Dans cet ensemble, les bâtiments et les espaces libres, cour et passage cocher, sont protégés au titre de la Z. P. P.A. U.P
(cf. prescriptions architecturales B- 1 - 1)
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Z. P. P. A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Se uence de fa ades homo ènes :

une-sequencede.façades, homogènes présente d®s façades caractéristiques communes en matière d'implantation, de
gabarit et de composition. Elles définissent des silhouettes'marquantes dans les paysages urbains de Guémene.'
En conséquence, seules pourront être autorisées les interventions de nature à enrichir leur perception.

- Murs escaliers et terrasses :

Les-murs .eLmurets. en pierres formant clôture sur le domaine publie et privé, participent pleinement au patrimoine et
ma.rquenlfortemTntte_paysage d®s ,Gluartiel's de Guémené, que ce soit en continuité du bâti, en clôture d'un parcellaïre de
jardin ou en soutènement d'un parcellaire en terrasse sur les espaces à forte pente.
Ces murs ainsi que les escaliers et emmarchements qui les accompagnent, doivent être conservés et entretenus en veillant
au respect des dispositions constructives d'origine.
Les plus remarquables sont repérés aux plans des quartiers.

Encas de necessite dl un. nouvel accès à un parcellaire bordé de murs, le percement du mur pourra être autorisé sous
réserve d'en limiter l'impact visuel ne remettant pas en cause la perception linéaire de cette clôture1.

Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit faire l'objet d'une demande d'autorisation de travaux.

Rues du Stan et Jean Martin

Ce haut mur formant clôture et soutènement le long des mes du Stang et Jean Martin, est une délimitation ancienne d'un
lotissement médiéval à Guemene ; il doit être préservé, entretenu ou restauré (cf. prescriptions architecturales B -'î-6).'
s?/,sus'on limitera *®nombre d'ouverture dans ce mur à une seule par unité foncière en l'état du cadastre actuel (cadastre
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Z. P. P. A. U. P de Guémené-sur-S
lit - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Edifice d'intérêt architectural.

s^i^H^SîS-rr:.—:'--""
±"ÏFn"fd e?a*ur7àaps^ ̂u"^t»anzsapir^tpon ^ rlS;Ï^,̂ stJnte:dJte;. seutes seront auto"sée8 les
prescriptions architecturales'(cf.s'§B°-Ïul)oclvclLlun' sa restltutlon en llétat d'origine, ou sa mise en vaieur'.'confor"me^ a^

Edifices de référence : 0

est leË^£??.b^^aet^^^^^^^ à G"-no. „
^li^iSS!^ESËÈÈ^ÎÎ?^i
à5îSES^^^^d^^£i=^s

• • l ue
- Edifice faisant l'ob'et d'un re <

~" " "~'i " "
^ lïî^ ̂ S^ÏSSS.S SS^'aux — —
^e^TBS-2Tc riptives existent pour chacune d- - '-"es de la typologie développée dans la 2. P. P.A. U. P. de

53



Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P P.A. U. P.

D>-Passa es à conserver : passages dans œuvre

passages hors œuvre

ILae^p^?n9?uràv^z'de'chaussée permettent un accès permanent au Pa^'ta'^ ̂ ère des constructions situées à

^^s^^^^nl^^^^^^^^^^^^^

- Bâtiment fa ade défavorables au a sa e urbain :

ou hors abarit : HG

Ces constructions ont soit :

aénérd ̂ ^^^S^n^^ pSes voisins' dans ce cas "s perturbent l^nne^e

: ̂ ^S^ïë^S^S!^^^^^^ ~
dEunSeuS.°ute "1ten'ention sur ces cons<ructtons ou °"^8es devra «ntribuer au rétablissement de l.homogénéité
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Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA 2. P P. A. U. P.

-A-4. QUARTIER DE LA RUE NEUVE

-A - 4. 1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue

S2£%^??^?^^^^?^^^^s^raœ^^
£nLfnlogeau^ord;.decelui deîa^'""e7ucMarcuhll auux^so^sTun^ds.ur une li9ne de crête séparant leva"ondu~ruisseai;
^!s^yïr^ï^îé^ss^ ^^^^teï^
lanie_res,

_ 

perpendicuîair'es'à la'^Fa'Ïga'nïS îeus 1cûonS£<lesnÏlal^découp^^ systématique''d'e'parcelles"^

- Etat actuel

^n^^'?o^n^ud! paa;ïe%SaM^^^^^^^
anciennes une façade'apFgnïn sur ^'Sïonpadeuexpp^ce^e ancien étroit Les maisons accolées Présentent~pour7estpïus

~ ^sous combles a P^non droit (type Aie6 - Ty6 siècles).

' sous combles à croupe avec lucarne en boisou'enpFerre (type B, 17e - 19e siècles).
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2. P. P.A. U P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- A -4. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Ensemble architectural remar blé :

" - -d"
^2BS5SS^s^'^ensemble arehi—' -« :;':,;

:;n:
^-^s^a^^^î^ESS^^s.^;;.;

8 de 'onstmctions sur parcellaire en lanière ' ' '"' "
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-5
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

Passa es à conserver :

^^aaa^ss^^^—.o.^a^..̂ ,,
Recommandations

S^a ̂ S^^^S^^^ °" - lancés e^. 3. , „,, „
Const.ctions neuves : Toute construction sur vole s.i.plantera à ,.al,gne.en, de celte-ci.

- Se uence de fa ades homo ènes :

.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Vé étation structurante :

5^ZP=aeS^^^^^^

- Murs escaliers et terrasses :

- con^ e. e.^::;:
^?.s'asî»"^,K.ï^^,,̂ ^^^ »..„.,.
^1 laTllne"T. T_esouvra9es do"faire ''objet d'une demande tfa—'—
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Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-S
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- Es aces urbains ou a sa eràre u lifi r :

i"^l§II|s="-ïa=——
[ - clôture du jardin public à raligne^'de'la rue et plantation à reprendre. "" " ~ "°"'""""' "

^S^a^:^^^^^^^^ usage de .a... présente aujou^u, un aspeo. '
Recommandations

"G°eS;oenntdduS°nSt espace en portart a«ention a"x ^ suivants.

-' ̂CTJlmurdeJ°utenemen*e* emmarchements.
•.s^"'î"m?iïï"'==w-m—.r—-—
Cependant les aménagements futurs ne devront pas altérer la simplicité des lieux.
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P P.A. U. P.

- Monument histori ue classé ou in crit :

SSSS;SSnf^aes ̂ ^^^^Ï^ i^ite^— ïï^6"?.—
œnservation est obligatoire. " ~'" "'alw ""'" " wuv uu Palrlmolne et son ordonnance du 20 février 2004."'Leuï
Ils doivent faiœ l.objei d. autorisations particulières (cf. prescriptions générales).
has.omaquï, f^adne^S, pTéa^éudnul9r^^T^5.Mazé est inscrte à ''lnventaire ^"PP'émentalre des monuments

- Edifice d'intérêt architectural :

In:^iS-£s£-H;^?aS£.r.r:r'"°""'M-<±^F°?dîature°kap^^^'^tlSi,zsapr^t^eMI^^^^^^^^
prescriptions archJtecturales'(cf.''§B-ri r'vallu"1 

sa reslllutlon en l>état d'origine, ou sa mise en valeur", conformeme^ a^

- Edifices de référence : 0

est leë,??;,?^^^.̂̂ ^^ à G-ené. Il
êij§iiSSi^SIS^î?=E
â=Sâ£5^S?tâz^^d^^i=^s ̂̂

66



Z. P. P. A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P P.A. U. P.

- Edifice faisant l'ob'et d'un re ér. * • • «aiaue :

Les bâtiments anciens, antérieurs à 1940. repérés comme élément du patrimoine architectural de Guémené. ont été
répertoriés suivant six types en fonction de leurs caractéristiques architecturales.
Ils sont repérés et légendes de A à F sur les plans des quartiers.
En COSSequence' toute intervention sur ces bâtiments devra être réalisée conformément aux prescriptions architecturales

f. § B-1. 1) et en accord avec tes caractéristiques de son type architectural de référence.

!iot?_LDTS, fî.GÏe^ descriPtiv®s existent pour chacune des six familles de la typologie développée dans la Z. P. P.A. U. P. de
Guémené (cf. § B-2).

>- Passa es à conserver : passages dans œuvre

passages hors œuvre

Les passages à rez-de-chaussée permettent un accès permanent au parcellaire arrière des constructions situées à
l'alignement sur voie.

Afin de ne pas altérer les circulations horizontales et la composition d'origine de la façade sur rue, ils doivent être conservés,
qu'il s'agisse de passages intégrés à la construction ou de passages latéraux hors œuvre.

- Bâtiment fa ade défavorables au • - - • ^ urbain

ou hors abarit : HG

Ces constructions ont soit.

-~> ̂ '1?_volumétrie clisPrc>Portionnee par rapport à celles des immeubles voisins, dans ce cas ils perturbent l'épannelage
général de la rue, ou présentent une silhouette incongrue dans le paysage.
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2. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scqrff (MORBIHAN)

-A-5.

- REGLEMENT DE LA 2. P. P.A. U. P.

QUARTIER DE LA GARENNE, LE STANG ET LENVOGÉ

-A-5.1 DESCRIPTION DU SECTEUR

- Situation et ra el histori ue

^f;s^l^SîS^S^Uaïs^^
^Lenvo e est situé dans ce même vallon à ,^... ^__ . 

"~ '" """ cl au aeDut du 19e s'ècle y fonctionna7entwdes

£=ïSrS2îS,SSaî&aî-ïïar;;ï
chap"e sainte-chriscnel —au -

É^ii^SîHi^^^S^^ï^
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- Etat actuel

- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

a^^sï'S"^"=^^^Ï^SK"^"S3ï5u.
KnnÏïeTnTdaeTG?^ent une c°mposition architecturate e* spatiale éta°é9. -ractérlstique do l.adaptation à l.

Un lavoir situé à 1-angte des rue et ruelle du Stang a été en partie remblayé lors de l'élargissement du carrefour
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Z. P. P.A.U. P. de Guémené-sur-Scorff QUARTIER DE LA GARENNE, LE STANG ET LENVOGE A-5.2.b

,••
î .

PLAN CADASTRAL
DE 1842
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) ||| - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- A- 5. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER

- Es aces urbains ou a sa ers de alité :

un-espaceurbain ou Paysa9®rde qualité présente une qualité de composition cohérente avec l'identité de la ville et de ses
>, alliant des composants naturels, urbains ou paysagers qu'il convient de préserver.

En..consequ.ence'_touteintervention dans cet espace'doit prendre en compte "tes''ca~racteristiques objectives le définissant.
tlintervention.de nature. à. porter atteinte à la clualité de sa composition est interdite, seules'seront'auiorises" celles

contribuant à l'enrichissement de cet espace.

De-part-.satopographieet sasituation. ''ensemble du quartier présente une grande qualité paysagère, caractérisée par les
de la Garenne et le vallon du Stang.

1 - Les pentes de la Garenne :

Dans cet espace, tout projet prendra en compte les co-visibilités avec la colline de Mané-Pichot, et les caractéristic
1i(iu®s du site, pour tout ce qui concerne les questions d'implantation et d'adaptation à la pente.

En.conséquence', toute intervention sur l® bâtit et les espaces libres existants devra s'atiacher à Ta préservation des murs de
ou de soutènement, des terrasses, des escaliers, des cheminements anciens.

Dans tous les cas il convient de se reporter aux prescriptions architecturales (§ B-1 du règlement).

2 - Lenvogé et le vallon du Stang :

Dans cet espace, tout projet prendra en compte les transparences liées à la faible densité des constructions laissant
apparaître les deux versants du vallon. Les caractéristiques topographiques du site nécessitent~une~attention"Dariicuiièr
pour tout ce qui concerne les questions d'implantation et d'adaptation à la pente.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémen^ur-Scorff (MORBIHAN) 1, 1 _ REGLEMENT DE LAZ.P. P.A. U. P.

5S£;a"^ÏS£S^S^;KS^"£ïS;Ï-=-.î»~»S
Dans tous les cas il convient de se reporter aux prescriptions architecturales (§ B-1 du règlement).
Plantations

v%n^snSleetfoZa,œ^nreeï, ln^.ne pas altérer la perception du pay8a8e vallonné. toute P'—"°" d'""e

- Se uence de fa ades homo ènes :

- Vé étation structurante :

œ^%ïSî.'au..-a£;". -as^*^5A.;£^.sa;
^^^^a^ss&^^^^^p^^^
œ"s^so^&eosù^beâ;i^e.;^dedu secteur' en partie haute de la colline' font °fflce dlécrans vlsu8'8 dis-"l- l-
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scori - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

De.même le long d'anciennes voies ils participent à la définition de chemins creux. Ces écrans doivent être conservés et
entretenus.

- Murs escaliers et terrasses :

L?^mllS^mJJrets-en-PLeïe^formanldôturesurte domaine Public et Privé. Participent pleinement au patrimoine et
ma,rquent-fortement le Paysa9e des quartiers de Guémené, que ce soit en continuité du bath en'clôture'd'un SrcellaÏrede

ou en soutènement d'un parcellaire en terrasse sur les espaces à forte pente.
ces-murs. alnsi que lesescaliers et emmarchements qui les accompagnent, doivent être conservés et entretenus en veillant
au respect des dispositions constructives d'origine.
Les plus remarquables sont repérés aux plans'des quartiers.

Enœs de-neœssité_d'un. nouvel accès à. un Parce"ai''e bordé de murs. le percement du mur pourra être autorisé sous
' d'en limiter l'impact visuel ne remettant pas en cause ta perception linéaire de cette clôture'

Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit faire l'objet d'une demande d'autorisation de travaux.

Dansies murs, de dôture on limitera le nombre d'ouverture à une seule par unité foncière en l'état du cadastre actuel
2002). Toute ouverture dans ces murs donnera lieu à la réalisation d'un portail, en métai'ou en bois'de même

hauteur que le mur existant et implanté à l'alignement de la voie. " ~~ '"""" ~" """"' "" *"' ""'"'

- Edifices de référence : 0

un_édifice.de reférencePresente les attributs architecturaux des pratiques constructives successives à Guémené. Il est le
îé-n1?!-n-d?. l?vo!UJti01?du bâti de^ ciuartiers et Perm®t de comprendre la composition de leurs paysages"
Lavoirs, puits et fontaines sont également des édifices référents au sein des quartiers.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

iE?Qœ^lïSœJls. so^protégesauMre leur démolition est interdite. Seules seront autorisées les
a"^Siod^re.^e% £nlT"on' une re8titution en ̂ ^S-.'ou'l—e'en ;a°leur: ̂ o^^

- Edifice faisant l'ob'et d'un re el. • • • • l ue :

réeœSCTl»m. cins^tere^reJ^T°:.repi^coTe_élément du Patrimoine architectu^l de Guémené, ont été
six types en fonction de leurs caractéristiques architecturales. ------ — —. ~.. ^,

Ils sont repérés et légendes de A à F sur tes plans des quartiers"
E; TOS!equenœ. Loutemte^e?!°n-SULCes.b^^^^ conformément aux prescriptions architecturales

1. 1) et en accord avec les caractéristiques de son type architectural de référence.'

^me^s((5T^)escriptives exlstent pour chacune des six familles cte la typologie dével°PPée dans la Z. P. P.A. U. P. de

- Bâtiment fa ade défavorables au •

ou hors abarit :

urbain :

HG

Ces constructions ont soit

^ un?.vo!umétr^îproporttonneepar. rapport à celles des "mmeubles voisins, dans ce cas ils perturbent l'é
général de la^rue, ou présentent une silhouette incongrue danste paysage" "'"""'"

~ un! façade-dont la comPOsition ou la nature est en rupture avec'l'homogénéité de celles des immeubles voisins.
• relation non aboutie avec l'espace public par la présence d'ouvrageVinadaptes au caractère quaiitatifwciu''sTte.

H," S>ls^en^e,'«toute intervention sur œs constructions ou ouvrages devra contribuer au rétablissement de l'homogénéitédu paysage urbain.
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Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-Scoi - REGLEMENT DE LA Z.P P.A.U.P

-A-6. QUARTIER DE L'HÔPITAL

- A- 6. 1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue

Edifié entre 1921 et 1924, l'hôpital Alfred Brard, remplace celui de la rue Neuve devenu vétusté. Le site occupe un point haut
mais non trop escarpé, à l'est de la ville, entre la colline de Mané-Pichot au sud et la route de Locmalo aménagée en
contrebas, au nord.
Dans la seconde moitié du 20 siècle, de nouvelles structures de soins et hébergement sont venues s'implanter sur les
arriéres du bâtiment d'origine.

- Etat actuel

A l'intérieur de l'entité foncière réservée à l'hôpital et ses dépendances, le bâtiment principal se situe sur un promontoire au
centre du parc. Dans une composition à caractère monumentale il adopte un plan en H, avec affirmation du corps central,
dans l'axe de l'allée d'accès montant depuis la rue des Soupirs. La conciergerie marque rentrée du domaine hospitalier ceint
de murs maçonnés en quasi-totalité. Un accès aux bâtiments de service est aménagé dans le mur sud, sur la route de
Pontivy.
Les deux corps latéraux, bien que transformés dans les années 1960, ont respectés la composition architecturale initiale. En
revanche, les extensions des années 1960 à nos jours, sur les arrières à l'est, n'ont repris en rien les principes
d'organisation spatiale d'origine.
Ainsi, si la partie arrière du parc est affectée au développement des structures hospitalières, les pentes ouest du parc, dans
la perspective de l'accès au bâtiment principal, ont consen/é leur caractère paysager
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Z. P. P.A. U.P. de Guémené-sur-Scorff PLAN DE RÈGLE ENT DU QUARTIER DE UHÔPITAL A-6.3
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Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- A- 6. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER

REGLEMENT DE LAZ. P. P.A. U. P.

- Ensemble architectural remar uable :
li

?i?^?^ S^"PÏ^^^^^^^ da^r3;Ïn8en1.d'espaces libres' pubnc8 ou privés. formant des

^?US^SS^^^^^^^ archi^-' -^'e doit se ̂e
au plan de

—tfun -
L'hô italetson arc

^nnslen^spaJllculeLdel2LÔPLtatLiLCOW préserveNa qualité de la composition des abords du bâtiment prindDal. en
fm.a;^naÏla<pe,'ispe;tive de.T-accèsdepuis la me des Soupir au traverel îeFaireeupïn;Sd^ ̂arur^Inliïspdenî:epatréeen
flanquée du pavillon de la conciergerie, du jardin et del-esplanade en pieds du bâtim'e'nt. h"°"lw 

uc I"a"u""ler5) <

- Vé étation structurante :

^mÏ^v.égttaJe.slo^.fom!. deb^^^^^^ alignements d'arbres de haute tige, talus plantés, marquent leS^neu?s quartlers de Guemené~en~œn~flma'im"o'u^°^S°"^""t^uu^œZire^^^^^^ ^
^^^^^w^a^^.^^wstdmste^№aun^^"s^mtwd'un^^^^^é.

> ce cas tout arbre abattu sera systématiquement remplacé par une essence Ïdentique'ou Fndigene'""""""0 ""' W"U"LC'
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

^^l:.°edn.Ïtepnarc de l'hôplta1' en surplomb de la rue Emite Mazé. le fl°"* vé9etal formé d.arbres de haute tige se.

- Murs escaliers et terrasses :

^Sf^telee^sd^^^^^^^ ^eenTo^eoepusboli'.c.?^;,^№plrt pteLTOmertau Patrimo- ^
ëEeE^?e?.??^s?ede^^^^
^^ë^s^s^^^^^&t être conse'vés et entreten- -^
Les plus remarquables sont repérés aux'pîans'des' quartiers.

E^^^^'^^^^^^^^^^^^^^^^ - au.on.se sous
^rê 's^a^» dont "s marquent les limites-lls doiv- ^ prése.és en tant que pa^e

De même, le mur formant soutènemenïentre le jardin et 1-esplanade de 1-hôpital, doit être préservé.
Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit faire 1-objet d'une demande d'autorisation de travaux.

- Edifice d'intérêt architectural :

^S5???Sa?5?^?s ?s^sdu <— —• - —
^^^s^^^^^i^Eîj?^^^^^
prescriptions archliteîturalïo(ïfc§Ba-ÏulTrvallonl sa restltution en rétat d>ori9'ne> ou sa mise en valeur, conformément aux
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Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LAZ.P. P.A. U. P.

-A-7. QUARTIER DE MANÉ-PICHOT A BELLEVUE

- A- 7. 1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue

^Sàl^^^ï ^••^S-^.'-Ï^K-SS

^S^i^^'^S"^'^K^^SS.'S£
- Etat actuel

^SedeàMi^pdÏocLiteAJlT^,̂^il^^œiïLP±^SULS^^^^^^owst'unemasse boisée signi^*^ dans
î, a l'instar de celles des collines du nord (« Montagne des cloches » et Sainte-ChristineT
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2. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scprff (MORBIHAN)

-.-» ~—. «»-«.,;«.««^ -«—^z. ^,.
- Es aces urbains ou a sa ers de u lite,

^^^s?SS£=^^—e...e^se.
iï£S?E£SS"'?î25?SÏS"ïs.^;^
1 - La colline de Mané-Pichot :

%s»5SSSSJSK-»s%=ï%s^.^^s
>n:r:rM<-№"—«—,

K?2SESU№=^=^^^^^^
urbaine marquant
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Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-S
III - REGLEMENT DE LA Z. P P.A. U.P

- Vé étation structurante :

^VSSSîSy^SS-i.-SSS^SK.-SA.'^^ssZi
^X^^S^S^^K^^^^^^^^^
- Murs escaliers et terrasses :

^ÏS^S^^'^ ^^r^^e^L^^ fte;r5.mertau Patri'"°'"e et
^in^l,CTl°utenemen^wParœlta^^teu^^^^^ du bât1' en C16ture d'un Parceltaïrede
s^sESES£?^=l^^---^^3a:
Les plus remarquables sont repères au'>Tpilan'sades' quartiers.

^^^^^^^PS^^e^^^-^^^^^ ^ autonse sous
Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit fa,, l.obje. d'une demande d.autorisafcn de travaux.

- Edifice d'intérêt architectural :

^^^^^w^^^^^^^^^architectural de Guémené.
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?. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

^SÊ?d^?,ap??!^^a"z^:^nesna^
prescriptions archJtecturales'(cf.*'§B"-ril rl vallu"' sa resïllullon en ''état d'origine, ou sa mise en valeur, conformemenî a'^

Edifice de référence : 0

^î?Su^y^^^e^^^^^^^ssws à G—né. l, es. ,e
êÊii^SS5d̂ SS^^Ï:^au^ 

"est le

ïïS£SS^^^^^'S£i=^ s =^^

- Edifice faisant l'ob et d'un re ér •• i ue : A

—' * °-~A " "
Ec5. ?We;?n S^Ï^SSS^S ?eSénmc:nt aux —ions —. es
Se%el2d)esc"ptives existent <lwr ch— des six fa.illes de la typologie développée dans la 2. P.P.A. U.P. do
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Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P P.A. U. P.

-A-8. QUARTIER DES MOULINS

-A-8.1 DESCRIPTION DU QUARTIER

ue- Situation et ra el histori

â=^^e?,d^^e^io"n"d-ae^n.ddue^^^^^^
Seœnde-enGuemenT(e7^^
^^^E€^? ̂nusn^^^^

. cet espace on mentionne dès leMovena'Âal ^l^^ocil+'lllu<rol^.c'e-uarh_aix et scaer vers rouest.

B^an ~en~^arreamecnlalgésleaTl?Ms^ceSA9f^^^^ à^arine-:leGrand-MouTnoau nord et ceux de Pont-dïeto^mCTtd;=ïséasuart^^^^^
^SiE3SSS^^CSÏ^iïSSs^
ïSS^^^^^S^^^ÏeS^^^^^^Ï^^
oue^suivant un tracé moins es^é""3"10 c"9y"arenl la creatlon de «'actuelle rue Le Lardfc, qui double1a"première^ushulî

Ï£ï5^5^^^^m^3^^^^^^^^^^^
qui existait à Pont-Bihan."" ~~ ' ^w"" <w I~uuls l-e Da"- un nouveau Pont est construit sur le Scorff, en avaîdu sim"pïe"g^
- Etat actuel

^S^?3?a^^pSS^^tSn,̂^a^rt^?am-y.en.s
^ace-^.Tàerjriv^so^rS':^^^^^
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Z. P. P.A. U P. de Guémené-sur-Scorff MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

K^'^^^X^^^^ ^^ ̂ ."i COUH ̂ ,,a.on. .e la .aussee e.
^eG^and:MoulinetlesmoulinsdeP nt-Bih n

c^^^^^^^e^S^^^^^^^ P-". a.,on ouest .e ,a ^«

l'arbres, elle est contemporaine de7acréationulde^ DT3 lNeuTI clêmarre rallée du château depa"évarten"'pioerudurp|^t2
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené^ur-Scorff PLAN DE RÈGLEMENT DU QUARTIER DES MOULINS A-s.3
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- A- 8. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER

- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- Es aces urbains ou a sa ers de ualité :

ndentfté de la vilte et de -
!s^^ïï^^
œ7tn;b^^ÏII^^^ss?mue^epœTes^ente à la qua"té de sa composition est interdite"'seules'sJeronTauto^esll^<l;'es
La vallée du Scorff :

D^^X^a^^^^^^^- e" -ur de Fen^e Bes parles .e la zone
Interventions sur le bâti et les es aces li res :

^^^^^•s^^^^^ments de nature à contribuer à la resttution e<la
^u<i°nnssÏun?^^Ses s"uées entr^'—~d""^e^:s les ouvres de dérivation de la ri.è., liés aux
Les lantations •

A^^beagTsntati°n d'arbres dei haute ^estTnte7dite:Se:ls'°se';;nt présen/és et ent^enus les arbres maintenant les
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Ensemble architectural remar uable :
r

^^^^^^^^^^^^'i'espaœs libres'publics ou -vés. formart d-
^:^-°^S !^^ërb-°'d°un%nsembte archKectura- -^'e do,. se ^

ëS^^^^^"S;^^^^^^^^JOCalisés au ptan de

Les moulins

- Se uence de fa ades homo en s : l

-

109



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Vé étation structurante :

a? V^^^Sy.-S.^-SSSSlïVSi'î.'SX&'SX 2
^e^0=:^^^^^^
Recommandations

Sofinsétepdo'uTnïêe^a^eux les bâuments des étauisse™"^ '"dustriels ou artisanaux situés dans la vallée, des écrans
^Sœ;SG^UnSSSe^oa^Seau milieu humide' pourra être consnué afm

^=".ï -SSTA-.î

- Murs escaliers et terrasses :

^^^S^^^^^WMtosacsr'wa9m^ss:wt ê're cons^ -' —-us en veillant
Les plus remarquables sont repérés aux plans"'des quartiers.
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Z. P P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

En cas de néœssité d'un nouvel accès à un parcellaire bordé de murs, le percement du mur pourra être autorisé sous
réserve d'en limiter l'impact visuel ne remettant pas en cause la perception linéaire de cette clôture.

Rappel : Toute intervention sur ces ouvrages doit faire l'objet d'une demande d'autorisation de travaux.

- Edifice d'intérêt architectural :

Un édifice d'intérêt architectural fait partie des constructions tes plus intéressantes du patrimoine architectural de Guémené.
Il présente une qualité remarquable de composition, de mise en œuvre ou de décor.
En conséquence, il est protégé au titre de la Z. P. P. A. U. P, sa démolition est interdite. Seules seront autorisées les
interventions de nature à assurer sa conservation, sa restitution en l'état d'origine, ou sa mise en valeur, conformément aux
prescriptions architecturales (cf. § B-1. 1).

0

Un édifice de référence présente les attributs architecturaux des pratiques constructives successives à Guémené. Il est le
témoin de révolution du bâti des quartiers et permet de comprendre la composition de leurs paysages.
Lavoirs, puits et fontaines sont également des édifices référents au sein des quartiers.
En conséquence, ils sont protégés au titre de la Z. P. P.A. U. P., leur démolition est interdite. Seules seront autorisées les
interventions de nature à assurer leur conservation, une restitution en l'état d'origine, ou leur mise en valeur, conformément
aux prescriptions architecturales (cf. § B-1. 1).
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LA Z.P. P.A. U. P.

- Edifice faisant l'ob'et d'un re éra • * i ue •

Les bâtiments anciens, antérieurs à 1940, repérés comme élément du patrimoine architectural de Guémené, ont été
répertoriés suivant six types en fonction de leurs caractéristiques architecturales.
Ils sont repérés et légendes de A à F sur les plans des quartiers.
En conséquence, toute intervention sur ces bâtiments devra être réalisée conformément aux prescriptions architecturales
(cf. § B-1. 1) et en accord avec les caractéristiques de son type architectural de référence.

Nota : Des fiches descriptives existent pour chacune des six familles de la typologie développée dans la Z. P. P.A. U. P. de
Guémené (cf. § B-2).

-Bâtiment fa ade défavorables

ou hors abarit :

urbain :

HG

Ces constructions ont soit

- Une volumétrie disproportionnée par rapport à celles des immeubles voisins, dans ce cas ils perturbent l'épannelage
général de la rue, ou présentent une silhouette incongrue dans le paysage.

- Une façade dont la composition ou la nature est en rupture avec l'homogénéité de celles des immeubles voisins.
- Une relation non aboutie avec l'espace public par la présence d'ouvrages inadaptés au caractère qualitatif du site.

En conséquence, toute intervention sur œs constructions ou ouvrages devra contribuer au rétablissement de l'homogénéité
du paysage urbain.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LAZ.P. P.A. U. P.

-A-9. QUARTIER DES PRAIRIES DE LA VALLEE DU SCORFF

- A- 9. 1 DESCRIPTION DU QUARTIER

- Situation et ra el histori ue •

Cet espace non urbanisé situé au sud-ouest de la commune, est limité à l'ouest par la rivière du Scorff, au nord par le
quartier des moulins et au nord-est par les terres de la métairie Saint-Roch, ancienne dépendance du château.
Au sud, le ruisseau des marais de Toulboédo anciennement ruisseau de Pont-Douard, rejoint le cours du Scorff en direction
du nord-ouest. Le tracé d'un ancien chemin, dit chemin de Saint-Marc sur le plan cadastral de 1842, subsiste en limite de la
commune de Locmalo.
La moitié nord de ce secteur est nommée en 1682 « le grand pré du château ».
L'ancien chemin de Kervégan au Pont-Tichot enjambant le Scorff, est déclassé en 1908 suite à la construction de la route
départementale 131 et du Pont-Neuf.

- Etat actuel

L'ensemble du secteur représente aujourd'hui près de 50% des surfaces non urbanisées de la commune de Guémené-sur-
Scorff. Dans la partie sud-ouest, les prairies humides limitées par des talus plantés, conservent leur fonction agricole de
pâturages. Les rives du Scorff et des ruisseaux secondaires, plantées de feuillus et notamment de saules offrent des
caractéristiques paysagères de qualité.
Au nord, les anciennes prairies du château servant depuis plusieurs années de décharge de matériaux divers, ont été
fortement remblayées. La déchetterie municipale a été construite à proximité.
Enfin la station d'épuration dotée d'un bassin de lagunage est implantée au nord du secteur dans les années 1970
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Z.P.P.A.U.P. de Guémené-sur-Scorff QUARTIER DES PRAIRIES DE LA VALLÉE DU SCORFF A-9.2.<
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- A- 9. 4 PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DE QUARTIER

III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Es aces urbains ou a sa ers < e alité :

de la vilteetde ses
^n^qrn̂ nïenatràn^a^^
co'n'№^tàaSahes8eamue^^ees^nte à la l:lua"té lje sa comPosition est-interdite"'seuTes~se, 'on't°autore°és"S
Les prairies sud

^"^onnsS^a:ss'Me e*fragite en borture du scorff' qu'" convien*de P—. P°- des raisons écologiques
^^nséquence, l. utilisation de ces espaces doit faire l.objet d'une gestion appropriée, dans le respect de l'équllibœ du

Les rives du Scorff et des ruisseaux econdaires :

slaan^Svïr aec^uTgnement des coured'eau participe au mainfent des b6WS. elle d°" ^ présen/ée et en^tenue

Les clôtures :

Dans cet espace, la clôture du parcellaire agricole sera constituée par un simple fil métallique avec pieux en bois.
Les chemins :

^min de Saint.Marc délimité par deux talus plantés, espacés d'environ 7m, sera prése^é et enbetenu dans son gabarit

119



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff MORBIHAN) l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- Vé étation structurante :

^Ï^V^Ïe^80u^.foLm!-deboÂq^ alignements d'arbres de haute tige, talus plantés, marquent le
K!i?u?s quartiers de Guémené-en confirmation ou accompagnement-du~parceiaire.oîls*d5ve^eti'e'coln<s^es S

^ltre.îTptioïelJÏblttage^^^^ autorisé dans le cadre d'un dépérissement ou d'un problème de sécurité.Dans ce cas tout arbre abattu sera systématiquement remplacé par'une'essence'identiqu'e'ou indigène1
" uulc"":; uc oc"u"lc'

Les structures de talus ou de levée terre :

£et2îc,tr.amLstructu. ree. s^pp!iq.ue-essent'e"ement à des struct"res bocagères, prenant la forme de talus plantés ou de
avec ou sans soubassement en pierres sèches.

Les talus plantés et levées de terre doivent être conservés et entretenus.
Ijs ne pourront être arasés sur leur longueur, leur largeur et leur hauteur.
A.mre. e)œeptionnetLdes ouvertures^our accès au parcellaire pourront'être autorisées. Dans ce cas, les têtes de talus seront
restaurées dans le même principe de construction que les talus existants (soubassement'enpierres'seches)<

Recommandations

fDansJ.e^Trde.dÏSLOJLdu. parcellaire-_Te.^^^^ du talus pour accès sera envisagée, et ce, en référence à 1-entité
foncière en l'état du cadastre actuel (cadastre 2002). ' "' "~~~ ~"~ '"""'"a"w' "L "'''

Les lantations et l'entretien de la vé 'tation sur talus .
Les plantations doivent être conservées et entretenues.
A.titreexceptionne1' llabatta9e avec dessouchage d'un arbre peut être autorisé dans le cas d'un problème sanitaire ou de

Siïls£iî2stD°r^rîpr^abattu sera systématicluement remplacé par une essence indigène à caractère bocager (cf. Liste

^L[eanletleldlla^egetationJU ^^ taillis avec coupe à blanc est interdite. On préférera la sélection pars. Les têtards ne seront en aucun cas coupés à la base mais entretenus~par'emondager'(sau'f'raisonabsorueHde
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

Les plantations nouvelles seront constituées d'essences indigènes.

- Es aces urbains ou a sa erà

Les prairies nord

^:?em^oS?S^^^^
Zones de remblais

Deuxparce"es ont fait llobjet d'aPPOrt important de matériaux formant remblais.

S^tSînTa'l ̂  ̂.pendre œs déPôt8.-voi^"'^"<'î"vi"sageTi^°cuation de l'ensemble de ces remblais afln de
Equipements publics

^t^Toae^^:na|^SPeSnt une relation non aboufe au sein du sec*eur. P- 'a P^sence d.ouvrages
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-î
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

Recommandations

ou le doublement des d""- étantes par des plantations sur talus, pen.ettralt de li.iter l.i.pact d
Voirie et cheminement

^•^as,on de la création d'une voirie ou d'un c^.ine.ent nouveau, ,a ^nfigu.tlon de oelu,-c, doit s.a,

'impact de

doit s'adapter au caractère

Recommandations

^^S^^^^^K.̂̂ ^^^^^^^

SSS^^^V^S^ Ï^rEdnuab^d':rté/W^ -P^-es avec
Ë5É^^I=^en^1 I^^CE^SSSSSS
.". s^^^Ra;5;;a^s^s^^?^«,:^
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Z. P. P. A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

-B-

- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

CAHIER DE PRESCRIPTIONS ET DE RECOM ANDATIONS
ARCHITECTURALES

Cette partie du règlement concerne l'ensemble du bâti compris dans le périmètre de la Z. P. P.A. U. P.
Les orescriptions architecturales, réunies en B - 1, concernent les édifiœsrepéœso_uno^e^e rapporter paiement aux
SS°n^sn^Sx^s^ta°uxéqu^enSu*a^

B - 1. 1 Interventions sur les édifices repérés
B - 1. 2 Interventions sur les édifices non repérés
B - 1. 3 Constructions neuves
B - 1. 4 Façades commerciales et enseignes
B - 1. 5 Constructions annexes
B - 1. 6 Clôtures
B - 1. 7 Réseaux divers et équipements urbains

p. 124
p. 129
p. 130
p. 132
p. 134
p. 134
p. 135

Les recommandations architecturales, réunies en B - 2, se présentent sous^ la forme de fiches descriptives par type
dîdifTce, "siuivant'la~typologie architecturale élaborée pour la commune de Guémenê.

B-2, 1
B-2. 2
B-2. 3
B-2.4
B-2. 5
B-2. 6

! siècle

Type A : Façade à pignon droit, sur rue
Type B : Façade à pignon sur rue, coiffé d'une croupe _.. , ^e
Type C : Façade surgouttereau à un étage, antérieure au 19e
Type D : Façade à modénature 19esiècle

E : Façade sur gouttereau, à RDC + comble
Type F : Façade à modénature entre-deux-guerres (années 1920-1

p. 137
p. 139
p. 141
p. 143
p. 147
p. 150
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Z. P P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

-B-1 PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES

Rappel.
Toute construction située dans le périmètre de la Z. P. P.A. U. P. a fait l'objet d'une analyse lui conférant soit la valeur d'édifice
repéré, soit celle d'un édifice non repéré, sur le plan de règlement de chacun des quartiers.
Outre les monuments historiques régis par la loi de 1913, les immeubles et autres constructions qui sont repérés sur les
plans de règlement des quartiers font partie de l'une des trois catégories énoncées dans les prescriptions communes.

- Edifices d'intérêt architectural,
- Edifices de référence,
- Edifices faisant l'objet d'un repérage typologique.

Les immeubles et constructions non repérés dans le cadre de l'étude de la Z. P P.A. U. P de Guémené, ne présentent pas
aujourd'hui d'intérêt patrimonial particulier.

-B-1.1 Interventions sur les édifices repérés

La réhabilitation d'un édifice repéré au titre de la Z. P. P.A. U. P. doit se faire avec le souci de maintenir ou de rétablir les
dispositions d'origine propres au type architectural auquel il appartient.
La démolition des édifices d'intérêt architectural et des édifices de référence est interdite.

La surélévation d'un édifice repéré est interdite.
Les nouveaux percements sont interdits, à l'exception de la restitution des percements anciens ou de ceux dont la création
ne rompt pas la cohérence de la composition primitive de la façade.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
l - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

^rla suppression °"la condamnati°" donnée d'une ou.erture participant à la définition d'un type architectural est

dl hiver'peuvent être autorisées à

^x^ sâs^ïïSESESSisparcelte-Les ffla'ériaux de c—"
^s^^^^s^x^^^^^^
Et ceci dans le respect des prescriptions qui suivent.
- Les ma onneries

cLoenssSess?o^ense.à l'ori9ine en pierres apparentes seront maintonues ̂  '•^ en veillant au respect des dispositions
^Sgdes conçues à ''ori9ine 9n moellons recouverts d'un end".< seront maintenues en l.état. Les enduits disparus seront

^^^Ï^^^^^^^^^^ ^ P-cipale de l.é^e, seront consen/ées
Les bardages des façades, des pignons et des souches de cheminées sont interdits.
- Les modénatures

?^c^s^^^me^s^^^^cime-nt-fon;;^re^rn<e"^aïcxn,Sns^^^
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- Jointoiements et enduits

- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

^S^^^^^^S^ ̂ snp^ ̂n^pasa les sé-rer -^en.. A,ns,
Les joints creux sont interdits" °"" •""""''"'" vc"'au'c ̂  "ans aes teintes proches de celle de la pierre utilisée sur'réd'ifice'

VSS!S??s:nr^s^^^^^^^
SS£SS5?^^œ^^s^sS'HS^
Ë£1]SS^??-^^ei^^ye à ''épon9e suivant la typo'03ie architecturate
Les enduits de finition grattée sont interdits. " l"""°uu"°ÏJW iyt}v " eamœ)'

SS13?A^tl^ds^^^^
^^^ïa^^n^^^^^^^^^^^^^^
- Les ans de bois

s?lati ":aei^^^^^^
intervention. ---.. — — . ^.^^. „ iciui analyser la structure et la forme des pans de bois avant d'engager'to^e

âT£?n^^?b£?î^^^^^d^ses;prop^au"T9? s?^a;e^U^ SnS ecnhaS^^^^^
Sur les façades droites à pans de bote structurels, les enduits sont maintenus ou restitués.
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Z. P. P. A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Les toitures

ti8s^meDsedpeSstoîauryo e°tlunreem^n^^ Safculè^àG.lm CTé ou-la-topograPhie en9endre de "ombreuses co-
^gî' De plus> la répétition de leur disposition avec Pi9non en façade génère deîsÏhouett'S'car^tériSiq^^s'ïe

Sun^^rïdi^t?o°;;ures dolt pr8server les caracteris^ues -lumétnques, dlmensionnelles et techniques qui ont

?S^?^^^xss^ds,s^^^
Les éléments à caractère décoratif en zinc; bois ou terre cuite" doivenritre'prîservés et restaurés à l'identique.

^amnâ%^uî'entuel des combles' espaces non habitables à ••ori9ine. ne doi< P^ ̂mettre en cause les principes
aDua?;pee^rÏnutndbeesao^nnsoSnd'éclalrement des combles'les dispositifs ou ouvra9es rendus néce— —< Captés
^S^^^^S^^n ?eleasfftions techniques de celles —^"tes à c.acun des
Les châssis de toit sont interdits en façade sur rue.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Les menuiseries

en bo"tout autre matériau es* —
aïïSs1£S;S=SS.̂ ï^K£,ï

^as^a'.ïs. ».^, «
cLoe^o^Snaevescan°su^ ̂ ^"efaçade sont interdits. à rexceP<l°" des constructions du 20. siècle en

ÏSÏ??^^^^ ̂ ^r^^eÏnïS8̂̂ ^^^^ lTe.e^boJs^intsuLvart lesl'ouvrant, ou un châssis vîre dans Fa partie;s<upi'rie^eïoeuvmaenl;.ulse peut comporter une imPoste vitree au-dessus de
- Devantures commerciales anciennes

^CTa^teer'?°"'"qu^edeGbu"tToresi^,d^S^^^^q~ui^entTduTarrimou^eyup^eiresdd^n?ïtresi^esoq4eïSl^^^^
- Stores bannes et lambre uins

^^e^^^sn^^^s^s№^^^^^^^Imiiteea ceiîeudetec;vvîrinue^a^rlsa ^svaen!uesed'enroulement sont intégrés au coffrage de celles3"La 'îargeu^îtore est

Un seul type de store est autorisé : droit, sans jouées et en toile de couleur unie. Les bannes corbeilles sont interdites.
Les stores et lambrequins à caractère commercial sont interdits aux étages.
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- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.PZ. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

Les inscriptions publicitaires de marques sont interdites.

- Les ferronneries

^^s^^s^^i^you en fonte sont con^. -^s ou res^s s,

eDnanasc<Sr?asvdecé'^epTadceS.eTef^^ent disparus en façade' " est "éœssaire dlétet)lir un P-'et P°"r "ne restitu. ton

sur les

-B-1.2 Interventions sur les édifices non repérés

aL^=bdtens^SSpn^^éres dans te cadre de rétude de la Z. P. P.A. U. P. de Guéœené, ne présentent pas
~ so!î parce qu11s Procedent. d'une architecture d'accompagnement,

^asîlïs-sï-ïSSSi-ss-.ss-!:^»^..,
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Z. P. P. A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B- 1. 3 Constructions neuves

l - REGLEMENT DE LA Z.P P.A. U P

LLanalyse_des caractéristiques du Parce"aire et en particulier de son orientation est un préalable à tout projet de
construction neuve.

- Im lantation

Ioïte^uvelÏ-,construction doit. Prendre en comPte le contexte urbain du quartier et particulièrement les critères
;elde-continuitédu bâti dans la. sé(:luenœ urbaine où s'inscrit le projet. Les nouvelles construcîons"ne dosent

pas être implantées isolément sur leur parcelle.
E.nfoïlon,des-car-acténstiq^du projet et de la configuration des lieux, des ouvrages d'accompagnements tels que murs,
mllrs-desoutènement', clôtures- Porches. constructions annexes.., devront êtres mise'n'œuvrepoSripreserve^l"reslituleruoTi
assurer la continuité urbaine dans le quartier. ~ --.—-.. -^—.. ^.^^..̂ ,,

- Hauteur et volumétrie des constructions

=La»VOÏmétrie-etJa hauteur des constmctions neuves ne doivent pas être disproportionnées par rapport à celles des
voisins.

5!?î lî c.as-d^n_tTrrain iso!é'. elles n? Présenteront Pas de silhouettes incongrues dans le paysage.
Dar'.^le-,cas d'un terrain situé en milieu urbain- elles ne Perturberont pas l'epa'nneTagegeneraret ne provoqueront pas de

te gabarit des constructions de la rue.

- Cas articulier des terrains entus

DarîLle-cas ,de.terrÏS pentus toute constmction neuve doit, dans son implantation, ses proportions et sa volumétrie.
s'aclapter. à_J'état. initial du steet Particulièrement s'attacher à la préservation des Terrasses,

" 

des escalie"rs"erd es

cheminements anciens, caractéristiques à Guémené. ' ---.-—. — -.. -^^,
L'implan-tation de la nouyelle construction doit favoriser une adaptation au sol cohérente avec le système de terrasses, en
?ÏtlÏ^Ï?xuy-^-nis^auTse,mentnaîur?sdeter'rain (taluta9es'- mottes, rampes décaissées taiutees)'""" "w -•—-'•
}e. prcjet-cloitîen^compte é9alement de l'imPact Produit par une construction'neuve ïur'un'teiïain'exposé aux co-visibilités
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN) - REGLEMENT DE LA 2. P. P.A. U. P.

Le2rSiet:doiîetreaccompagné du Pland'accès à la parcelle avec représentation des ouvrages permettant cet accès et
à la pente du terrain : création de terrasses avec murs de soutènement, doture^poriails''

- Architecture

Qulso!Ldlinsp"'ation traditionnelle ou contemporaine, le projet doit s'intégrer au contexte architectural et urbain oréexis
à son enrichissement.

Dran.Ltous les cas les matériaux seront utilisés selon leurs spécificités et les caractéristiques de mise en œuvre qui leur sont

• Constructions faisant référence à une architecture traditionnelle :

L;eis^melsont. trai:tes avec, simP"cité, le corps principal du bâtiment est affirmé avec pignons droits, les accidents
^ïm,̂ ques,scîÏ lim!téLLes-volumes sont °blongset étroits; respectant une la7geur~maximal?del 7mup^urTe'h<a^oln0
Dans l'élévation de la façade, la hauteur du mur doit être supérieure à celle de~la~toit'ure'. """""*"*' "" ' '" Kvul """ "°ullaLIU"-

^°tfi^re.cÏertee^ardJ)JslnatureNe-.c0^ Perception d'un corps principal plus long que large, avec des pentes de
uâ 45°, et des souches de cheminées éventuelles en pignon. ' ' ' ' - ~ " "1"~ '~'°"

DQÏ,.ll;as^partlcut?,^e^œnstructi0^ fa?ade P^non à ''alignement de la voie, des dispositions
particulières concernant la forme du toit et les cheminées peuvent être envisagées"" '""'"'" ~~ '" ""*"

L=es.percements_en toiture seront en. nombre limité et de taille réduite-Les lucarnes sont préférées aux châssis de toit. Ceux
ci sont de pose encastrée, et respectent la composition d'ensemble de la façade, sans juxtaposition "avec des"! ucarnes:

Le! percements_enfaçades'par '®ur disposition et leurs proportions, participent à l'harmonie de celles ci. Ils sont plus hauts
que larges. Les pignons ne sont pas ou peu percés.

Le bandage des maçonneries de façade, pignon ou souche de cheminée est interdit.
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

• Constructions d'expression architecturale contemporaine

- REGLEMENT DE LA Z. P PAU. P.

LT^?!?^înLT.?-?^n?,p?g. !1e!1nent. et r?on en opposition avec le Paysage, dans une volonté d'assimilation plutôt qu'une
intention démonstrative. Il doit s'inscrire dans le contexte architectural, 'urbain et paysager de Guémené. Lavolumetrieesta
ce titre prépondérante quels que soient les matériaux mis en œuvre.

- B- 1. 4 Façades commerciales et enseignes

TîitiS'Ï!.Tn?.ge.T^I,!t, =encréatlon. ou. modification d'une façade commerciale, doit faire l'objet d'un projet de nature à préserver,
ou rétablir son intégration dans la composition générale de la façade. Les matériaux mis en'œuvre "devront

participer à la qualité du projet.

- Les devantures commerciales

Les devantures anciennes à panneaux, témoins de l'architecture commerciale ancienne, seront sauvegardées et restaurées

Les. aménagements de. façades commerciales doivent être limités au rez-de-chaussée des immeubles. De même ils ne
doivent pas condamner l'accès privatif aux étages, ni l'accès à la cour postérieure.
Les aménagements ne doivent pas systématiquement englober toute la largeur du rez-de-chaussée. Une devanture
commerciale doit ten.ir comPte. ®t tirer Parti des éléments architecturaux structurels tels que les "piliers^ soubassements"
chaînes d'angle, bandeaux filants. " "" "'~~ ~~ '""""' —"-""-——

Les simples vitrines devront être placées en feuillure intérieure des tableaux des ouvertures existantes et donc en retrait du
nu_extërieLlr de, la façade- La composition de leur menuiserie doit se rapporter à celle de la façade, en respectant les axes de
composition et les proportions des ouvertures existantes.

- Les ensei nés

Les caissons lumineux en applique ou en drapeau sont interdits.
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Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-Sco, , „ _ ̂ CLEMENT DE LA Z.P. P.A. U. P.
Les écritures et sur-lignages en néon sur façade sont interdits.

Dans le cas de devantures commerciales, les enseignes seront intégrées aux coffrages supérieurs ou latéraux.

??e^^?s^aŜ ^^^ fa^de 8ans P°- ^der sur e. au-delà des

SSS^^^^^Ï^^^^^^-e avec ,a
^mbuneedenTeTgnsened^ité à deux par faîade commerciale et de la faî°n suiv— - "" »-deau en applique et, si
- Les stores et les bannes

îS«~». -
Un seul type de store est autorisé : droit, sans jouées et en toile de couleur unie. Les bannes corbeilles sont intentes.
Les stores et lambrequins à caractère commercial sont interdits aux et

inscriptions publicitaires de marques sont interdites.

- Les terrasses commerciales

déclivité rendant la 8urface au
^^•s^=5SSS1s'àe^LBdes^menteàeF—
^eaïKentonnttep^d'acce8solres à carade-"~"-rciaTre: '^sols à caractèœ publicitaire, placés en terrasses
Le mobilier (sièges et tables) en matière plastique est interdit.
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2. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
l - REGLEMENT DE LA Z. P P. A. U.P

-B-1.5 Constructions annexes

ssssss^^^^=îLSS
-B-1. 6 Clôtures

£SSra^=^^-.na.-s»aa's^ï
asï^'£ïssî^^;^=.̂;^^..̂ ,^

^iad̂ np%i^pa- de ^pe p^ue de béton, fib.ci.ent,... est inte^ '
Les cia^ gn^ées .oiven.-ei. en^es e. ̂uees par une ̂  ve.é.ale .essence locale.
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Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-Sccrff (MORBIHAN) „, _ REGLEMENT DE tA Z. P P.A. U. P.
- B- 1. 7 Réseaux divers et équipements urbains

^EïZ^éaS^^^^^^ ou modiflcations de réseau doit être Perchée. Les nouvelles
Sï?^rtàdlues^ïï^^^^^^^
bâtiments de France"'" ~ Iw IV"IUIC lc ̂ Ius uli";feï POSSIDIe' en accord avec le Maire et après avis de l'architecte'des

^№?^^e^^^^^^6 en bois ou constituée dlun cadre méta"^e remP" -0 le
E^^^^V^^SÏÏ£Scsbtes le tona <•- ̂ «es doivent être p^éos par des
^pSTs^sEaD^FuSenîaoZU^SiTon do"/ent étre intéarés dans les const^'°- °" dans des volu. es

<^SS2^«T^^K^^~^"^«a~,"E^^«-.
^Ts-S^l^^S^^^^ . pe^nt. Les
ii a posede.pan-nea.LIX_solaires en façade sur rue est interdite.

•
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B -2. 1 Type A : Façade à pignon droit, sur rue
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

- Présentation du e

Ï^e^^^^^^^^^^^!an^e^^^^
et ouvert d'une ou deux'fenetrer1

1"'10 cl ' par15 ae ools> la maison présente un Pi9non droit coiffé d'une toiture dTlongs "pa^

5?sr№^^^nys^^^^^e^^^^^^^
5ïrejtetaEw g='^itoensp'^S^Té^S^S^^
^uxl^lcombteoavec"0^^^^^
?^.elpa.rfoLsunÏassagedans"œu^^^^ à l>origine une boutique- avecetais~ouv'rar?tsu71a
^esddeufa?^aso"net^SiÏJ^ de bois, perdure jus. u.au nilieu du 17. 3,ède"Les

14~. P^(n,6..) 3. .. M», («nie., 2 „. M.z. (... ,e20) 17e., pl. Lo^ (1746.,,7-,,
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Z.P.P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE A : Façade à pignon droit sur rue - Façade àpan de bois B-2.1

LE PAN DE BOIS

^aSadelpan-de bois de réta9e et du Pignon
formée d'un assemblage de'pFècesde1

î, et hourdis de torchis.

dLeé»a£s^.̂ corbe"ement. -* ̂ ^
et de trois autres colombes,
en

;res.du contreventement eUes'fênêtres"

ploteaux. corniers et colombes sont ornés de
moulurations et sculptures.

fo.nt*s°.ull?nées P.ar un aPPUisYaiNant"
ilalaigeurdelafaçad&

plancher de comble.

., au
raractère ornemental ostentatoire,"nTest l
masquée par un enduit. Les bois'sontpeïnte.

NIAÇONNERIE

Seuls le rez-de-chaussée, les murs
5?nS. et la fàçade postérieure sont en

?^ss^^ila^senpierrede
s, à

Jo!ntsminces et d'une margelle endali'es'd'e '

lfJe"êtredu rez-<*®-chaussée, moderne,
^lpja^neowerture. d.onttal^eur'étaitau

's \\ \\\\

TOITURES

Toiture de longs pans à pignon couvert.

FaîîageàJ!gnol®t d'airdoisesou'tuiies faîtières à

Da"ltecas. desJa<?acles â Pa"s de bois :
- Charpente débordante ''"" ~~ """' '

^œin№menîrecomm^^w^'
a<-ïcéelde-toitsuraisseNersfo"nanîawenr
les encorbellements

MENUISERIES EXTÉRIEURES

é^^^:En.?r^aM^^^^S\
convient d-analyser la structure du'paride bois""' '
- Comble et étage :
L®s menuiseries'sont en bois peint.

^tom^apl?ure-et?ablières-AUC""emouru Tation

AJ-étage^fenêtres à deux vs"taux de trois carreaux
SlpaSspetite bois horizo"taux~a8sembîés^onca

anciennes, mais des volets intérieure.1'

- Rez-de-chaussée :
^rtf»ipa.meauxCT. boisPeint. av®c imposte vitrée.
ouvrants à petits bois assembFé's."

l bois peint
rappelant les panneaux de nuits d'une boutFque

1?^



Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B -2. 2 Type B : Façade à pignon sur rue. coiffé d'une croupe
III - REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- Présentation du t e .

^^^^^^^^^^^^•^^^^^^^^^
Lœf^anaCTFesri^dlep^rér°^'"e"'^^u"red^Sê^rceptéé^^
am^nag.és^onteciares"5é&r^^^^ ^ 5e9unx°Iu^ntepsÏneSSrS tém^nhdnu<n loÏlpJïsanciendetyPiA:Les"œmb^
san^travées. Lerez-de~-chausseep°eutum1^^^^^^^
La façade est en'pFerre de7aîl1ewouTn'nioeegl^^^
^n maçonneœ^e^dtoTs^eu^t^r^S formant assises régulières sans endu't.'QuelqueTe^'m'Ss tardifs
Ce type apparaît au 17e siècle et perdure auT^siècle.

^

6, 8 et 10 rue Bisson (19 et 18e s.) 32 rue Bisson (2e moitié 17e s. ) 6, rue Pérez (fin 17° s)
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Z.P.P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE B : Façade à pignon sur rue coiffé d'une croupe B-2.2

MAÇONNERIE

Souche de cheminée en maçonnerie de
pierre de taille (n°3)

Souche de cheminée en maçonnerie de
moellon (n°1 et 2)

Pierre de couronnement de souche
(n°1,2,3)

quart de rond (n°1,2, 3)

Chaîne d'angle formant pilastre (n°1)

Encadrement de baie saillant droit de
typeXIXè(n°1)

Façade en maçonnerie de pierres de
taille assisées, à joints minces au mortier
de chaux et sable (n°1)

Bandeau d'étage(n°1,2,3)

MENUISERIES

Volets intérieurs en bois peint (n°1)

Volets battants en bois peint dans la
feuillure de la baie, partiellement"
Persiennes au RDC, pereiennés à
l'étage(n°1et2)

Portes à panneaux en bois peint sous
imposte vitrée (n°1, 2 et 3)

Fenêtres en bois peint à deux vantaux et
petits bois assemblés (n°1, 2 et 3)

deux vantaux, petits bois assembtëset"
allège pleine à panneaux (n°1)

Episdefattage

Croupe

Coyau

^
'D

TOITURES

Combles sous toiture de longs pans à
forte pente avec croupe et coyaux
(sans gouttière à l'origine)

Couverture en ardoise posée au clou

Tuiles faîtières en terre cuite à
embarrures de mortier

Epis de faîtage en zinc

Aujourd'hui gouttières zinc rapportées
sur corniche

Descente EP zinc avec naissance dans
îiedde

façade

FERRONNERIES

Garde corps sur balcons ou fenêtres en
fonte ou fer forgé, peints en noir

LUCARNES

Lucarne passante à l'applomb du mur
de façade, en pierre de taille à fronton
triangulaire composé d'un tympan avec
cadre mouluré (n°1)

Lucarne passante de réemploi, à
l'aplomb du mur de façade,' en'pierre de
taille à fronton orné d'un décor '
renaissance (n°2)

Lucarne en bois sur corniche couverte
à deux pans (en bâtie

(n°3)
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Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B -2. 3 Type C : Façade sur gouttereau à étage, antérieure au 19e siècle
- REGLEMENT DE LA 2. P. P.A. U. P.

- Présentation du t e •

s^?!?yas^^'a4^^^^^^^^
l^s^'35^^^^^^^^^^
Ï^S^^^^^^^^^SK^^^^^^
^^K^SE^SS?^T^^^Wn^^s::a^^^'^^^
sus.i^a^de la première moiué du'19' a^e° uTe°ru'e°nLe Bail (postérieur à 1842) s.inspirent enco. de

La Psalette, 1 rue Le Lardic (1763) g rue Le Bail (17e s.) 8 -10 rue Hémonet (fin 16e et 17e s.)
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Z.P.P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE C : Façade sur gouttereau à étage, antérieure au 19° siècle B-2.3

MAÇONNERIE

Façade en maçonnerie de moellons
S, jointoyés au

mortier de sable et chaux, formant
parement soigné du mur sans enduit

Encadrements des baies en pierres de
taille non standardisées, posés'aunudu
parement de façade (non saillants)

Souche de cheminée en maçonnerie de
moellons

Couronnement de souche en pierres
fonnant larmier

TOITURES

Combles sous toiture de longs pans

Couverture en ardoise

Tuiles faîtières en terre cuite à
embarrures de mortier

Gouttière zinc sur corniche ou cheneau

Descente EP zinc avec naissance dans
corniche

MENUISERIES

en bois peint à RDC

porte à grand cadre en bois peint pour
passage latéral dans oeuvre

Porte à grand cadre en bois peir
accès au logis

Fenêtre en bois peint à deux vantaux et
petits bois assemblés

14?



Z. P. PAU. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B -2. 4 Type D : Façade à modénature du 19e siècle
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U.P

- Présentation du t e

?K^^n1^^!^b'^n"o"utoÏeï^^^^^^^^
ï=ê^lS££sS5s^^S?^
^^î^SrdïSHSË=lii^ier^s du t№e D'

— d'ansb et

1 et 3 pl. de l-Eglise (vers 1844) 48, rue Mazé (vers 1920) 2, place Loth (après 1923) 10 rue Condé (2e moitié 19e s.)
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2. P.P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE D : Façade à modénature du 19' siècle

MAÇONNERIE

Souche de cheminée en maçonnerie de
pierres de taille avec couronnement'

Corniche moulurée en pierre de taille

Encadrements de baies en pierres de
taille de feibte largeur

Façade en maçonnerie de moellons tout
venant, recouverte d'un enduit au
mortier de chaux couvrant les chaînes
d'angle

en pierres de taille
Soubassement apparent en pierres de
taille de grand appareil

MENUISERIES

Volets battants en bois peint,
partiellement persiennés au RDC.
Persiennes à l'étage " -- ' ""'

Porte à panneaux en bois peint sous
imposte vitrée

Fenêtre en bois peint à deux vantaux et

TOITURES

Combles sous toiture de longs pans
Couverture en artoise

Tuiles faîtières en terre cuite à
embaraires de mortier

Gouttière zinc sur corniche

Descente EP zinc avec naissance dans
corniche

LUCARNES

Lucar"e passante en bois sur corniche,
av®c fronton triangulaire composé d'un'
tympan avec cadre mouluré

B-2.4

D D
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Z.P.P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE D : Façade à modénature fin du 19' siècle
B-2.4

MAÇONNERIE

s^che-de?heminéeen maçonnerie de
pierre de taille avec pierres de
couronnement

Çomiche, chaîne d-angle, encadrements
des baies en pierre détaille

Façade en maçonnerie de moellon tout
venant, recouverte d'un enduit au
mortier de chaux

Encadrements des baies et bandeaux
s, saillants par rapport

sfu.bassementfomant décor. ̂ Posé

Axe de composition

surmontées d'un parement pierre en
appareil réticulé sous bandeau filant

MENUISERIES

yotets battants (contrevents) en bois
peint pereiennés au ROC et à l'étage

Porte à panneaux en bois peint sous
imposte vitrée

Fenêtre en bois peint à deux vantaux et
petits bois assemblés. La menuiserie
épouse la forme de la baie en'sou^face

TOITURES

Couverture en ardoise posée de
manière traditionelte

Tuiles faîtières en terre cuite à
embarrures de mortier

Gouttière zinc sur corniche ou cheneau

Descente EP zinc avec naissance dans
corniche et dauphin fonte en pied'de"
façade

LUCARNES

Dans l'axe de la travée centrale, lucarne
passante en bois sur corniche à
l'aplombdu mur de façade, avec fronton
triangulaire composé d'un tympan avec"
cadre mouluré, et couverte'à deux paris

Composition à trois travées
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Z.P.P^.U.P d. Gu.n»n*<ur^co^ FICHE DESCRIPTIVE TYPE D = p.^ . n,o<^n... .,„ i, -^,.
B-2.4

MAÇONNERIE

KeÏ?eeminée en maçonnerie de

Pierre de couronnement formant larmier
Corniche en pierre de taille

Chaîne d'angle en pierre de taille

Encadrement de baie en pierre de taille

àFSeerffnn£edepierredeta"le
Bandeau d'étage saillant

Axe de symétrie

[Châssis tabatière
! en fonte ou zinc

TOITURES

Couverture en aidoise

Tuiles faîtières en terre cuite à
embarrures de mortier

Gouttière zinc sur corniche ou cheneau

Descente EP zinc avec naissance dans
corniche

MENUISERIES

tarcs et lames'larges, en'boFs'peFnFau

sous imposte vitrée

Fe."ôtreen bois P.eint à deux vantaux et
petits bois assemblés

Composition à trois travées

LUCARNES

Dans. raxede la travée centrate, lucarne
passante en bois placée à l'aplomb'du'
mur de façade, à pignon boisr
triangulaire et couvert à deux pans
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Z. P. P.A. U. P de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)

- B -2. 5 Type E : Façade sur gouttereau à RDC + comble

III - REGLEMENT DE LAZ. P. P.A. U.P

- Présentation du t e -

^tyf^a^œr^spnï.̂ lnhîbita^m^^^^^^ la périphérie immédiate de la ville.
teeauœesnïa^aueàn %"oeumeen^ wie:sonïa RDCI -°3°c°'mb^Tu^ ^ert d'une ou plusieu. lucarnes
'^^^^s'^^S^^^:De œ^ - —^ des ̂ .e. a,ns, ,ue les

^'
k.

54 rue Mazé (17e s, enduit 20e s. ) 29 à 21 ruelle du Moulin (17e. 18e, 19es. ) 21 rue Voisin (années 1 20)
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Z.P. P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE E : Façade sur gouttereau à RDC + comble B-2.5

MAÇONNERIE

Façade en maçonnerie de moellon tout
venant, enduite au mortier bâtard chaux
et ciment

Souche de cheminée en maçonnerie
enduite avec pierres de couronnement
formant larmier

Appui et linteau de baie en pierres et
briques, saillants de l'enduit

Corniche moulurée en béton

Couleur de l'enduit définie par la qualité
du sable utilisé, ou par une peinture de
teinte claire

TOITURES

Combles à surcroît sous toiture de
longs pans

Couverture en ardoises

Tuiles fânières en terre cuite à
embarrures de mortier ou à
emboîtements

Gouttière zinc à l'égout de toiture de
type havraise

Descente EP zinc avec dauphin fonte
en piedde façade

MENUISERIES

Persiennes métalliques peintes se
repliant en tableau des baies

Porte à panneaux en bois verni ou peint,
avec vitrage en partie supérieure

Fenêtre en bois peint à deux vantaux et
petits bois assemblés

Porte pleine de lucarne gerbière en bois
peint

LUCARNES

Lucarne passante en bois peint avec
fronton triangulaire composé d'un
tympan avec cadre mouluré

148



^ u
là il

8'ê-S ls!
.
Tî

s;
e
•

-0

&
p

l
l
0

m

§
^'
v

l

/

e

l
s

8-^
?. s
t g

l

s

&

ai! ? 58 3

&i s

ti l
l
ni.

s
~m

i
&

s
en



Z. P. P.A. U. P. de Guémené-sur-Scorff (MORBIHAN)
- REGLEMENT DE LA Z. P. P.A. U. P.

B - 2. 6 Type F : Façade à modénature entre-deux-guerres (années 1920-1930)

- Présentation du t e

Sie; Ss^sunr^te^^^^^^^^^S^uTnsL?,a2 S';^^^^^^
Le

?iS?^UTnsL?-s S'^^Ïsà^
Ïdec"or^styllea^D^^
te^res^arie^de's ̂its^for^n^^^
Sm^Delm êmFle:l^i^^^c!ï^ ̂n^d^^^^sn^iS^ su^cesJ!ssesÏes^a;jea^x1^
^rfaces^itrées,'frxesoul mobiteos,'ïaMlesp^ recherche graphique particulière avec partition" dissymetriqurd es

^ns la fom, e et la .,se en œuvre:onren;ar,, urscuvent la bonne adaptafen des .odèles aux gabarte anciens du cent.

^

3 rue du Château (vers 1930) 9 et 16 rue Fortune (vers 1930) 18 rue Le Lardic (1932-1949)
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Z. P. P.A.U. P de Guémené^ur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE F : Façade à modénature i
(années 1920-1930) B.2.6

MAÇONNERIE ET MODÉNATURE

Façade en maçonnerie de moellon tout
venant, enduite au mortier bâtard chaux
et ciment

Souche de cheminée en maçonnerie
béton

Appui de baie débordant en béton
mouluré

Sur-épaisseur lissée de 1-enduit, foimant
bandeau

i, linteau de baie, rive sous toiture

Coloration des enduits en confimiation
de la modénature

TOITURES

Combles sous toiture de longs pans
avec demie croupe en pignon de 1-avant
corps

Couverture en tuiles mécaniques

Tuiles faîtières en terre cuite à
emboîtements

Tuiles décoratives en rive de toit

Epis de faîtage en terre cuite

Gouttière zinc à l'égout de toiture

Descente EP zinc et dauphin fonte en
pied de façade

MENUISERIES

repliant en tableau des baies

Porte à panneaux en bois verni, avec

Fenêtre en bois peint composée de

latéraux à petits bois assemblés en
partie supérieure, sous impœte'vîtrée

FERRONNERIES

Qards corps en fonte ou fer forgé de
style Art Déco fixé en façade audes'sus
de l'appui saillant des baies

Vitrages de la porte protégés d'une

style Art Déco

Marquise en profils d'acier peints et
vitrage de couverture, avec'décoren fer
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Z.P.P.A.U.P de Guémené-sur-Scorff FICHE DESCRIPTIVE TYPE F Façade à modénature entre-deux-s
(années 1920-1930) B.2.6

MAÇONNERIE ET MODÉNATURE

Façade en maçonnerie de moellon tout
venant enduite au mortier bâtard chaux
et ciment

souche de chsmi"ée en maçonnerie
: en béton

Soubassement pierre à appareil réticulé

Appui de baie débordant en béton
mouluré

Sur-épaisseur lissée de 1-enduit, formant
décor pour bandeau d-étage^nteau'de"

i, rive sous toiture

Coloration des enduits en confirmation

MENUISERIES

Persiennes métalliques peintes se
repliant en tableau des baies

Porte tiercée à panneaux en bois verni.
avec vitrage en partie supérieure et"""
imposte vitrée

Baie à angles abattus avec fenêtre en

Petits bois assemblés, sous imposte'

Baie rectangulaire avec fenêtre en bois
peint composée de deux vantauxâ"
petits bois assemblés

TOITURES

Combles sous toiture de longs pans
avec demie croupe en pignon sur rue

Charpente débordante avec pannes et
chevrons de rive apparents

Couverture en ardoise

Tuiles faîtières en terre cuite à
emboîtements

Epis de faltage en zinc

Gouttière zinc à fégout de toiture

Descente EP zinc avec dauphin fonte

FERRONNERIES

Ga.rde corps ®n fonte ou fer fo'Sé de
style Art Déco fixé en façade au dessus
de l'appui saillant des baies

Marquise en profils d'acier peints et
vitrage de couverture
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